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enrichi 

1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de la France auprès de l’AIEA une note verbale
datée du 23 novembre 2016 accompagnée de pièces jointes dans lesquelles le gouvernement français,
conformément à l’engagement qu’il a pris en vertu des Directives relatives à la gestion du plutonium
(figurant dans le document INFCIRC/5491 du 16 avril 1998 et dénommées ci-après les « Directives »)
et aux annexes B et C des Directives, communique les statistiques annuelles des quantités de
plutonium civil non irradié et les quantités estimées de plutonium contenu dans du combustible irradié
dans des réacteurs civils qu’il détenait au 31 décembre 2015.

2. Le gouvernement français communique également les statistiques annuelles des quantités
d’uranium civil hautement enrichi (UHE) qu’il détenait au 31 décembre 2015.

3. Eu égard aux demandes formulées par le gouvernement français dans sa note verbale
du 28 novembre 1997 concernant les dispositions qu’il a décidé d’adopter pour la gestion du
plutonium (document INFCIRC/549 du 16 avril 1998) et dans sa note verbale du 23 novembre 2016,
le texte de cette dernière et de ses pièces jointes est reproduit ci-après pour l’information de tous
les États Membres.

__________________________________________________________________________________ 
1 Une modification de ce document a été publiée le 8 septembre 2009 (INFCIRC/549/Mod.1). 
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